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    AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE

                                        Société SAS ELICIO FRANCE
    Projet de parc éolien de GWERGINIOÙ, 22390 BOURBRIAC

1. INTRODUCTION

Par transmission du 7 décembre 2018, l’inspection des installations classées a été destinataire d’un
dossier déposé par la société SAS ELICIO FRANCE visant à demander l’autorisation d’exploiter un
parc éolien situé sur la commune de Bourbriac.

Le dossier a été déclaré complet sur la forme (complétude) le 7 décembre 2018.

Suite à un rapport de l’inspection en date du 17 mai 2019, un courrier de non-recevabilité et un
relevé d’insuffisances ont été envoyés à l’exploitant. En réponse, les compléments ont été déposés
le 11 octobre 2019.

Le présent rapport est destiné à :
• présenter la demande d’autorisation ;
• faire  une  synthèse  des  avis  exprimés  au  cours  de  la  procédure  administrative  de

consultation des services de l’État ;
• proposer un avis quant à la recevabilité du dossier.

2. PRESENTATION DE LA DEMANDE

2.1. Présentation de la société

Le demandeur est la société ELICIO France, qui est la branche française de l’entreprise d’énergie
belge ELICIO NV. ELICIO NV est un producteur d’électricité verte principalement issue de l’éolien.
Il a près de 260 MW actuellement en exploitation et près de 1200 MW en développement dans
quatre pays (Belgique, France, Serbie, Kenya).

ELICIO NV est une filiale du groupe NETHYS, acteur majeur dans le domaine de l’énergie et des
télécommunications en Wallonie (Belgique). NETHYS est un groupe industriel Wallon de premier
plan  et  un  opérateur  historique  dans  les  réseaux  de  gaz  et  d’électricité.  Dépendant  de
l’intercommunale PUBLIFIN SCiRL, le groupe a la particularité d’être 100% public.
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2.2. Présentation du projet

Le dossier de demande d’autorisation porte sur la création d’un parc éolien dit de « Gwerginioù », constitué
de 4 éoliennes, de puissance unitaire maximale 2,625 MW et d’un poste de livraison.

Extrait de la Présentation Non
Technique p.13

Les 4 éoliennes sont réparties
de part et d’autre d’un vallon,
par groupe de deux éoliennes
perpendiculaires l’un à l’autre.

Extrait  du  Dossier
Administratif p.8

Plusieurs machines sont envisagées, parmi lesquelles le choix final sera arrêté avant travaux.
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2.3. Classement des installations

Dans son dossier, le pétitionnaire a retenu que les installations projetées relèvent du régime de l’autorisation
prévue à l’article L.512-1 du Code de l’Environnement, au titre de la rubrique indiquée dans le tableau ci-
dessous :

Rubrique Nature/Volume des activités Volume demandé Régime

2980-1

Installation terrestre de production
d’électricité à partir de l’énergie mécanique

du vent et regroupant un ou plusieurs
aérogénérateurs, comprenant au moins un
aérogénérateur dont le mât a une hauteur

supérieure ou égale à 50 m.

4 aérogénérateurs
dont le mât a une hauteur maximale de

85 m

A

2.4. Remise en état

Au terme  de  l’exploitation  du  parc  éolien,  la  société  ELICIO  France  procédera  au  démantèlement  des
aérogénérateurs et de leurs équipements annexes, ainsi qu’à la remise en état des terrains ayant accueillis
les éléments du parc éolien. Le maire de Bourbriac, ainsi que les propriétaires ont donné leur accord par avis
respectivement du 31 mai 2018, 14 et 19 octobre 2016 et 13 novembre 2018 pour la remise en état des sites
pour un usage agricole, conformément à l’état initial.

2.5. Garanties financières

La société Parc ELICIO France constituera des garanties financières qui seront réactualisées tous les 5 ans.
Le montant de cette garantie correspond au coût de démantèlement et de remise en état du site et s'élève à
200 000 € pour les 4 éoliennes. Ce montant devra être réactualisé en fonction des indices TP01 et des taux
de TVA. Ces garanties devront être constituées avant la mise en service du parc éolien.

3. IMPACTS  DU  PROJET  –  MESURES  COMPENSATOIRES  ET  MOYENS  DE
PRÉVENTION PRISES OU PRÉVUES PAR L’EXPLOITANT

Dans son dossier, le pétitionnaire recense les inconvénients liés à l’exploitation de son installation et propose
des mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d'accompagnement de ces inconvénients.
Pour cette partie, il est proposé de se référer aux résumés non techniques des études d’impact, de danger et
de la note de présentation non technique du dossier complété.
A ce titre, le résumé non technique de l’étude d’impact résume les incidences et mesures du projet selon
l’extrait en annexe au présent rapport.

4. AVIS EXPRIMÉS SUR LE PROJET

4.1. Avis sur le caractère complet du dossier

Le  dossier  doit  comporter  l’ensemble  des  pièces  et  informations  mentionnées aux  articles  R181-12  et
suivants du code de l’environnement. Le dossier a été déclaré complet sur la forme le 7 décembre 2018 lors
du dépôt du dossier.

4.2. Avis réglementaires sur la régularité du dossier

Conformément à l’article D181-17-1 et à l’article R181-18 du code de l’environnement, les services de l’État
intéressés  ont  été  saisis  pour  contribution  à  l’examen  de  régularité,  autorisation  et  accord.  Suite  aux
compléments reçus le 11 octobre 2019, une nouvelle saisie des services pour contribution a été faite.

Les avis et contributions suivants ont été émis sur ce dossier :

Pour ACCORD, AUTORISATION et AVIS :

• ARS, avis favorable du 18/12/2018 confirmé par un avis du 15/10/2019, sous réserve que l'arrêté
préfectoral d'autorisation prescrive une campagne de mesures acoustiques ;
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• Ministère des ARMEES, avis du 18/01/2019 : « (…) Après consultation des différents organismes
concernés des forces armées, il ressort que ce projet n’est pas de nature à remettre en cause leurs
missions. Par conséquent, j’ai l’honneur de vous informer qu’au titre de l’article R.244-1 du Code de
l’aviation civile je donne mon autorisation à sa réalisation (...) »

• DGAC,  un premier  avis a été émis le 12/12/2018 indiquant que sans accord de l’aérodrome de
Morlaix-Ploujean, la DGAC ne peut pas émettre d’avis. La société ELICIO a répondu par courrier du
22 mars 2019 et la DGAC a émis un nouvel avis favorable le 24 octobre 2019 concluant :

[…]

• METEO-FRANCE, avis du 07/12/2018 : « aucune contrainte réglementaire spécifique ne pèse sur ce
projet éolien au regard des radars météorologiques ».

Pour CONTRIBUTION :

• DRAC,  avis  de  l’Unité  Départementale  de  l’Architecture  et  du  Patrimoine  en  date  du  29/11/2018
concluant :

• DDTM, demande d'éléments complémentaires du 03/05/2019, et complété par  avis favorable le 25
octobre 2019. Ce dernier avis met en exergue les éléments suivants :

4.3. Avis de l’Autorité Environnementale

Conformément à l’article R181-19 du Code de l’Environnement, l’Autorité Environnementale (Ae) a été saisi
le 11 octobre 2019. Par courrier en date du 11 décembre 2019, l’Ae informe qu’elle n’a pas pu étudier le
dossier dans le délai de deux mois imparti.
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5. ANALYSE DE L’INSPECTION

5.1. Procédure

Le  projet  est  instruit  dans  le  cadre  de  l’autorisation  environnementale  régie  par  les  dispositions  de
l’ordonnance n°2017-8 du 26 janvier 2017 et du décret n°2017-81 du 26 janvier 2017.

Le dossier comprend une demande d’autorisation au titre de la législation des installations classées pour la
protection de l’environnement.

Pour rappel sur les procédures liées à la production d’énergie, en autorisation environnementale :
• l’autorisation  environnementale  tient  lieu  d’autorisation  d’exploiter  l’installation  de  production

d’électricité si la puissance de l’installation est supérieure aux seuils fixés par l’article R.311-2 du
code de l’Énergie (actuellement de 50 MW). Donc dans ce dossier, aucune autorisation d’exploiter
l’installation de production d’électricité n’est requise ;

• l’approbation du projet d’ouvrage (APO) électrique privé n’est plus incluse dans l’autorisation ICPE
(comme cela l’a été en expérimentation « autorisation unique ») et fait l’objet d’une instruction au titre
de l’article L.323-11 du code de l’Énergie.

5.2. Urbanisme

➢ Respect de la distance réglementaire des 500 mètres
Pour  rappel,  l’article  L.515-44 du code  de l'environnement  précise  que  « la délivrance  de  l'autorisation
d'exploiter  est  subordonnée  au  respect  d'une  distance  d'éloignement  entre  les  installations  et  les
constructions à usage d'habitation, les immeubles habités et les zones destinées à l'habitation définies dans
les  documents  d'urbanisme  en  vigueur  au  13  juillet  2010  et  ayant  encore  cette  destination  dans  les
documents d'urbanisme en vigueur, cette distance étant, appréciée au regard de l'étude d'impact prévue à
l'article L.122-1. Elle est au minimum fixée à 500 mètres ».

Aucune habitation ne se trouve dans un périmètre de 500 m autour des éoliennes. Au POS de Bourbriac en
vigueur en juillet  2010, il  n’y a pas de zones à vocation d’habitation dans un périmètre des 500 m.  La
commune étant régie par le règlement national d’urbanisme, le projet n’est pas concerné par la distance de
500 m à respecter vis-à-vis des zones destinées à l’habitation.

➢ Conformité aux documents d’urbanisme
Le dossier a été complété par une attestation de conformité aux documents d’urbanisme signé du maire de
Bourbriac.

5.3. Étude d’impact

➢ Composition du parc et choix des machines
Le porteur de projet a étudié plusieurs machines, donc certaines seraient susceptibles de dépasser l’altitude
de 431 m NGF. La DGAC a émis un avis favorable sous réserve du respect de l’altitude maximale de 431 m
NGF. L’exploitant a précisé que pour celles pouvant la dépasser, un enfoncement de la fondation permettrait
de rester dans la limitation imposée.
Ainsi, il sera possible d’encadrer par une prescription l’altitude maximale admissible à 431 m NGF.

➢ Raccordement au poste source
Le dossier précise que le tracé est entièrement prévu en accotement de route, donc conclut a un impact nul. 
La communauté d’agglomération GP3A fait régulièrement la demande suivante : « au regard de la multiplicité
des projets d’installation en cours, nous invitons le porteur à se rapprocher d’EDF et des autres porteurs
locaux pour envisager une meilleure coordination concernant leur raccordement au réseau. […] ». Le porteur
de projet envisage de se rapprocher de ses homologues si l’autorisation environnementale est délivrée.

Au vu de ces nouveaux éléments, l’inspection juge la réponse du pétitionnaire satisfaisante.

➢ Zones humides
Il est à noter que le projet n’impacte aucune zone humide (cf. carte ci-dessous).
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➢ Avifaune
L’état initial de l’étude d’impact conclut que :

La DDTM a conclu que « les inventaires et les analyses sont complets et les enjeux identifiés ».
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➢ Chiroptères
L’état initial de l’étude d’impact conclut que :

La carte de synthèse des enjeux est la suivante :

La DDTM indique que :
• Neuf sessions d'inventaires avec trois méthodes différentes ont été réalisés (des inventaires actifs,

des inventaires passifs et utilisation de deux détecteurs/enregistreurs autonomes de type SM3Bat,
en complément un enregistreur passif de type SM3Bat a été mis en place sur un mât de mesure de
juillet 2017 à octobre 2017) ;

• La méthodologie est correcte ;
• Les résultats démontrent la présence d'au moins 16 espèces, soit plus de la moitié des espèces

présentes en Bretagne, ce qui prouve un intérêt non négligeable du site pour les chiroptères, mais
avec des niveaux d'activité qui restent toutefois modérés ;

• Le périmètre autour de la zone d'implantation potentielle est riche en biodiversité cependant, les
larges  espaces  agricoles,  culminant  de  part  et  d'autre  du  ruisseau  de  kerangoff,  lieux  de
l'implantation  potentielle  des  éoliennes,  semblent  pouvoir  représenter  une  zone  tampon  de
préservation pour l'avifaune et les chiroptères ;

• Le bridage des aérogénérateurs est indispensable. Elle préconise un renforcement des conditions de
bridage (toutes les éoliennes au lieu d’uniquement E2 et E3, et toute l’année pour E2 et E3).
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Les mesures de réduction proposées par l’exploitant, notamment le plan de bridage, seront renforcées. Afin
de prévenir tout impact potentiel sur les chiroptères, ces mesures seront reprises dans le projet d’arrêté.

➢ Aspect bocage
L’aménagement des accès nécessite la destruction de 239 ml d’une haie récente et 35 ml de talus avec
fourrés.
Le porteur de projet prévoit en compensation de replanter 715 ml de haies à proximité et regarnir 285 ml de
haies. Le programme Breizh Bocage est mis en place sur la commune de Bourbriac. Le technicien de Breizh
Bocage a été contacté pour donner les préconisations de plantation dans le cadre ce projet.
De plus, un total de 10 arbres adultes sera déplacé.

Ces mesures de compensation pourront être reprises dans le projet d’arrêté.

➢ Paysage
Selon la DDTM « Le projet est composé de 4 éoliennes d'une hauteur maximale de 137 m organisé en 2
groupes distincts séparés de 600 m l’un de l’autre sur un secteur déjà imprégné par l'éolien (onze parcs
éoliens en service et six projets connus).
L’importance des contraintes de toutes natures hormis le paysage a fabriqué cette configuration résiduelle. Il
en résulte une implantation en deux groupes isolés de deux éoliennes. 
Cette configuration en deux groupes ajoute à la multiplicité des parcs sur la commune. 

Dans l'aire d'étude rapprochée on constate que ce parc aura une incidence visuelle forte sur six hameaux et
une incidence visuelle moyenne sur une douzaine de hameaux : incidence amoindrie notamment par un
modelé assez prononcé associé à une bonne densité de la maille bocagère et de la présence végétale.
La totalité du bourg de Saint-Pévert, quant à lui, aura une vue panoramique sur le projet.
Au tire du patrimoine sur les 111 monuments répertoriés, neuf photomontages présentés font apparaître une
co-visibilité avec des monuments inscrits ou classés 
De la RD 31 en crête quelques points de vue montrent la forte densité des parcs dans ce paysage : du nord
au sud en tout plus de 40 éoliennes dans un périmètre de 20 km.
Le bureau d'étude paysager conclu d'ailleurs :"Les alternances de vue entre ce parc éolien et le secteur du
projet sont suffisamment nombreuses pour que l'enjeu de leur cohabitation dans le paysage proche soit fort,
avec très localement un potentiel d'encerclement qu'il conviendra de vérifier"
Le paysage de ce secteur a déjà subi une évolution importante en raison de la présence de nombreuses
machines . Même si l'analyse paysagère et le dossier de photomontages montrent une assez bonne insertion
du parc dans le paysage ce nouveau parc d'une hauteur totale de 137m viendra toutefois densifier  un
paysage déjà saturé .
Seuls les citoyens, lors de l'enquête publique, pourront s'exprimer sur leur capacité à absorber un énième
parc dans leur environnement. »

Elle  conclut  son  avis  ainsi :  « ce  projet  est  constitué de quatre  éoliennes organisées  en deux groupes
distincts  de  deux  éoliennes  dont  l'orientation  retenue,  selon  deux  lignes  perpendiculaires,  n'a  pas  de
cohérence avec celles des différents projets voisins. Cependant, le paysage environnant, au modelé assez
prononcé, associé à une bonne densité de la maille bocagère et la présence végétale, facilite l'insertion du
parc dans le paysage. Au vu de la densité de parcs déjà très importante sur le secteur, une évaluation du
risque de saturation visuelle réalisée par le porteur de projet tend à démontrer que la construction de ce
nouveau parc a une incidence faible sur le paysage. 
La sensibilité  de cette  question devra être  appréciée lors  de l'enquête publique sur  ce  parc  éolien.  La
commission départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) devra également donner un
avis motivé sur l'impact paysager, qui paraît non négligeable ».

5.4. Acceptation sociale

Il est important de souligner le fort développement de l’éolien sur ce territoire. En effet, il y a actuellement sur
le seul territoire de la commune de Bourbriac, cinq parcs (y compris celui-ci) : 

• Le parc de Bourbriac composé de 5 mâts qui est en fonctionnement ;
• Le parc de La Lande composé de 3 mâts accordé mais non construit ;
• Le parc de Ty Nevez Mouric composé de 2 mâts accordé mais non construit ;
• Le parc de Keranflech 5 mâts en instruction.

D’ailleurs, la préfecture a été destinataire d’un courrier de l’association AVEL FALL, en date du 16 octobre
2019, qui alerte sur la nécessité d’une diversification des choix énergétiques et pas seulement l’industrie
éolienne.
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L’exploitant précise dans son dossier que deux concertations ont été réalisées simultanément par ELICIO et
VALECO (parc éolien de Keranflech qui a été rejeté par les services de l’État, mais depuis a été redéposé).
Ces 2 projets distants de 4 kms ont été déposés parallèlement. 
Des portes à porte ont été effectués dans un rayon très restreint :

• 33 citoyens se sont exprimés (7 riverains font partie intégrante du projet) : 
• 18 sont pour
• 3 contre
• 9 sans avis
• 3 avis réservé

Plusieurs bulletins d'information à destination des citoyens ont été affichés en Mairie de Bourbriac. En ce qui
concerne ce parc, un panneau d’information a été apposé au bord de la route communale allant du lieu-dit «
Kerdavidou » à celui de « Guerguiniou ».

Le porteur de projet a précisé en complément avoir présenté son projet le 9 février 2018 à l’agglomération de
Guingamp Paimpol Armor Argoat, sans qu’elle délibère formellement sur ce projet.

La DDTM préconise qu'une réflexion globale soit menée à l'échelle de l'établissement public de coopération
intercommunale (Guingamp Paimpol Agglomération), et permette de fixer le cadre du développement de
l'éolien sur  le plateau de BOURBRIAC, notamment dans le cadre du Plan Climat  Air  Energie Territorial
(PCAET). 

L’inspection alerte donc sur la saturation potentielle de ce secteur, et comme le préconise la DDTM «  Les
élus  et  les  citoyens  pourront  se  prononcer  sur  leur  capacité  à  absorber  un  nouveau  parc  dans  leur
environnement lors de l'enquête publique ». 

6. CONCLUSION

Au regard des dispositions de protection de l’environnement prévues par le pétitionnaire, des observations
émises lors de l’enquête administrative, des réponses apportées par le pétitionnaire aux observations émises
au cours de la procédure, nous proposons à Monsieur le Préfet des Côtes-d’Armor :

➢ d’informer  la  société  ELICIO  France de l’achèvement  de  l’examen  préalable  de  son  dossier
concluant au caractère complet et régulier de ce dernier ;

➢ la mise en Enquête Publique du dossier, notamment dans les conditions prévues par l’article
R181-36 et suivants du code de l’environnement ;

➢ de prévoir la consultation des conseils municipaux des communes concernées conformément à
l’article R181-38 du Code de l’Environnement. Le rayon de l’enquête publique est de 6 kilomètres au
minimum,  soit  les  communes  suivantes :  Bourbriac,  Kerien,  Kerpert,  Lanrivain,  Mael-Pestivien,
Magoar, Peumerit-Quintin, Plésidy, Pont Melvez, Saint Adrian, Saint Connan.

Enfin, l’avis formulé dans le présent rapport est émis sans préjuger des consultations prévues dans le cadre
de la procédure réglementaire,  lesquelles sont  susceptibles de faire évoluer la perception des différents
éléments du dossier.

Rédacteur Approbateur

L’inspecteur de l’environnement,

Anne VAUTIER-LARREY

L’adjointe à la responsable de l’Unité Départementale
des Côtes d’Armor,

Lucie ROGER

Copie à : chrono, dossier, réseau informatique, DREAL/SPPR
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ANNEXE
Synthèse des impacts et mesures

(extrait du résumé non technique de l’étude d’impact)
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